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Un cadre législatif en (r-)évolution

Règlement Bois
(‘Timber Regulation’)

Règlement (UE)  No. 995/2010

Règlement Déforestation
(‘EUDR’)

Règlement (UE)  No. 2023/1115 Application

2 décembre 2010 31 mai 2023 30 décembre 2025

• Interdiction mise sur le 
marché de produits du  
Bois issus de la 
déforestation

• Système de diligence 
raisonnée par les 
Opérateurs

• Champ élargi 
• Système de diligence 

raisonnée 
• Déclaration de 

diligence raisonnée 
avant mise sur le marché 
ou export

• « Opérateurs » et 
« Commerçants »

• Système de contrôles

• Application repoussée 
au 30 Déc. 2026 

• au 30 juin 2027 pour 
micro et petites 
entreprises établies dans 
des pays à risque faible
*Amendement 2025
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Les produits concernés

ET

Produit s en cause (‘relevant  product s’) list és à l’Annexe 1 EUDR

… qui contiennent ou ont été fabriqués à partir de produits de base en cause

Produits de base en cause (‘relevant commodities’)

Bovins Café CacaoSoja Caoutchouc Huile 
de palme Bois

Extension Annexe 1?... rdv avril 2026



4

Les acteurs concernés

OPÉRATEUR
PRIMAIRE

= mise sur le marché UE / 
export

COMMERÇANT & 
OPÉRATEUR AVAL

= mise sur à  disposit ion sur le 
marché UE

AUTRES

• Conformité
• Diligence raisonnée
• Déclarat ion de 

diligence raisonnée
• Regist re des 

déclarations (5 ans)

NO
N-

PM
E • Idem Opérateur

• Tient compte des 
déclarat ions en amont

• Communique 
information aux autres 
commerçants

• Pas d’obligat ions 
règlementaires

• Risque 
réputat ionnel

• Exiger 
engagements des 
fournisseurs?

Communication 
d’information 

non-obligatoire

Communication 
d’information 
obligatoire

• Ident ifie Opérateurs & 
Commerçants

• Conserve référence de la 
déclarat ion en amont

PM
E

Micro et  pet it s operateurs 
dans pays ‘low risk’

• Déclaration unique et 
simplifiée
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Exigences de « Zéro déforestation » et de « Légalité »

Les Produits (de base) en cause ne peuvent  êt re mis (à disposit ion) sur le marché UE ou 
exportés que s’ils :

1. sont zéro déforestat ion:

• issus de produits de base en cause 
produits sur des terres n’ayant  pas
fait  l’objet  de déforestat ion après le 
31 décembre 2020

• pour les produits à partir de bois, bois 
récolté dans la forêt  sans causer de 
dégradat ion des forêts après le 31 
décembre 2020

2. ont  été produits conformément  à la 
législat ion du pays de product ion

• Conception large des législations 
concernées (travail, droits 
fondamentaux, environnement, 
fiscalité, lutte anti corruption …)

Pas de mise sur le marché si non-conformité ou risque “non-négligeable”
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L’exigence de la diligence raisonnée

La diligence raisonnée est  exercée avant la mise (à disposit ion) sur le marché :

• Adoption des mesures nécessaires pour 
garantir zéro-déforestation et légalité

• Mis à jour (au minimum annuelle) 
• Rapport  public – information, état du risque 

et mesures adoptées
• Trois composants principaux:

1) Exigences d’informat ions (liste)
2) Evaluat ion du risque (critères)
3) Atténuat ion du risque (mesures)

• Contenu:
• Informat ions sur déclarant et 

produit
Ex: Géolocalisation, date de 
production

• Suffisamment concluantes et
vérifiables

• Déclarat ion simplifiée (pet its/micro) :
• Adresse de l’opérateur ou de 

l’exploitation  
• Notificat ion de la déclaration via 

Regist re
• Si identifie un risque de non-conformité, 

remontée aux autorités et  acteurs amont
• Obtention d’un numéro de déclarat ion 

DECLARATION DE DILIGENCE RAISONNÉESYSTÈME DE DILIGENCE RAISONNÉE



7

Contrôles

Qui ?
• Autorité compétente désignée par chaque Etat  Membre

• France: Ministère de l’Agriculture et Ministère de la Transition Ecologique
• Basés sur le risque : plans annuels de contrôles (critères nationaux et européens d’évaluation du 

risque), Système d’Information et communication de préoccupat ions étayées par des t iers
• Object ifs chiffrés (sujets à un rapport):

• ≥ 1% des opérateurs – lorsque le produit de base utilisé vient de pays à risque faible 
• ≥ 3% des opérateurs - // vient de pays à risque standard
• ≥ 9% des opérateurs - // vient de pays à risque élevé  et  ≥ 9% des produits

• Importance du rôle des douanes pour les imports 

Modalités des contrôles
• Visent les opérateurs, les commerçants et les produits en cause notamment par le biais de:

• L’examen du système de diligence raisonnée, et des documents; et
• Des contrôles sur place: usage de moyens scientifiques et techniques, mesures correctives

• Contrôles allégés pour les PME 
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Sanctions

Mesures provisoires et  urgence
• Si le risque est  si élevé qu’il nécessite une act ion immédiate avant mise (à disposition) sur le marché: 

blocage temporaire possible via les douanes (jusque 3 jours)
• Si non-conformité potent ielle: l’autorité doit pouvoir prendre des mesures provisoires, ex. saisie ou 

suspension de la mise à disposition sur le marché

Conséquences de la non conformité
• En cas de non-conformité, adoption sans délai de mesures correct ives:

• par l’opérateur / commerçant pour met t re fin à l’infraction dans un délai défini raisonnable
• inclut  : blocage; retrait ou rappel; don ou destruction

• Sanct ions: 
• Amendes proportionnelles au dommage environnemental et à la valeur du produit
• Confiscation des produits ou profits
• Exclusion temporaire des passations de marchés publics
• ‘Name and shame’: publication de tout  jugement  définit if sur le site de la Commission
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Etat des lieux – législations secondaires à venir

Application initialement prévue au 30 Décembre 2024  (2ème report au 30 Décembre 2026),
des législations ‘secondaires’ doivent également être adoptées:

La Commission a publié des FAQ (mises à jour) 
ainsi que des Lignes directices (Août 2025)

Les Etats Membres ont désigné leurs autorités 
compétentes (voir liste)

Acte d’exécution 
sur le 

fonctionnement du 
du Registre 

(‘Deforestation
Due Diligence 

Registry’) 
(transmission des 

déclarations).

Règlement (UE) 
2024/3084

Acte d’exécution 
contenant une liste 
des pays à risque 
faible ou élevé, ou 
de parties des ces 
pays (ex. régions) 

Règlement (UE) 
2025/1093

Acte d’exécution 
établissant 
l’interface 

électronique pour 
la transmission de 
données entre les 

systèmes douaniers 
et le registre.

Prévu pour 
Septembre 2025, 

adoption repoussée 
(pas de date)

Acte d’exécution 
sur la Nomenclature 

Combinée des 
produits en cause 
dans le champ de 

l’EUDR

Publication dans les 
5 ans après l’entrée 
en vigueur puis tous 

les 5 ans

Acte délégué 
modifiant Annexe I
(possible ajout de 

nouveaux produits 
en cause, ex savon 

à base d’huile de 
palme)

Paquet de 
simplification, Avril 

2026 ? 

?
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Le Règlement EUDR et la RSPO
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La certification Roundtable on Sustainable Palm Oil (‘RSPO’)

LA CERTIFICATION
• Standard international de production durable, sur base volontaire
• Approche globale de la chaine de valeur (destinée aux exploitants, producteurs et utilisateurs en aval)

APPROCHE CENTRÉE SUR TROIS 
ASPECTS

• Personnes - bénéfices pour les individus
dans la chaîne de valeur, droits sociaux,
équité et égalité

• Planète - atténuation du changement
climatique, pratiques durables,
protection et restauration de la nature

• Prospérité – changement global vers une
production durable, expansion

FONCTIONNEMENT

• Les candidats à la certification
démontrent leur conformité à une liste
de critères

• Passent par un processus de vérification
• Et suivent des audits annuels

systématiques

• Des object ifs partagés, mais un champ différent  de l’EUDR (e.g. aspects sociaux)
• Des exigences environnementales qui se superposent ?
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La RSPO et la Déforestation

PRINCIPE 7: protection, conservation et amélioration des écosystèmes (Critères 2014)

Le défrichement ne doit pas  1) entrainer de déforestation ou 2) endommager des 
forets identifiées comme étant à Haute Valeur de Conservation (‘High Conservation 
Values’, ‘HCV’) ou à Haut Stockage de Carbone (‘High Carbon Stock’, ‘HCS’) 

Méthodologie de mesure établie par l’industrie et les NGOs)

S’applique à compter de:
• Novembre 2005 pour les forêts primaires et HCV
• 15 Novembre 2018 pour les forêts HCS

1)

Nécessité de fournir des informations sur tous les défrichements depuis 2005
Si les zones concernées contiennent des HCV/HCS, préparer un plan de protection et 
d’amélioration

2)

Principe de légalité3)
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Une certification pertinente dans le contexte EUDR ?
Un support à l’évaluation du risque

• EUDR n’oblige pas à utiliser ou à développer des certifications tierces
• Celles-ci ne sont considérée que comme des informations « complémentaires » (cf Art. 10(2)(n))
• Cependant, les opérateurs peuvent y recourir volontairement
• Peut fournir des informations utiles à l’analyse de risque, à condition que le standard soit

aligné avec l’EUDR (incl. pas de déforestation après le 31 Décembre 2020; principe de ségrégation)

Critères RSPO 2024 EUDR
Nature Volontaire Obligatoire

Definition's Définitions propres:
• Déforestation: seulement causes humaines
• HCV/HCS: concepts issus d’acteurs privés

Définitions propres et contraignantes:
• Déforestation: inclut causes non-humaines
• Forêt: basée sur la superficie/couverture

Date butoir
(deforestation)

Nov. 2005 (HCV) et Nov. 2018 (HCSA) 31 Décembre 2020

Ségrégation Pas obligatoire
Autres méthodes acceptées, ex. mass balance

Obligatoire

Traçabilité Par unité de certification Données de géolocalisation de chaque parcelle

Fonctionnement Certification annuelle (entreprise) & audit Déclaration avant mise sur le marché (pour chaque 
produit)
Système de diligence raisonnée avec màj annuelle

Diligence 
requise

Critère de légalité (obligatoire)
Exigences distinctes sur d’autres critères ESG

Critère de légalité (obligatoire)
Inclut exigences sur d’autres critères ESG
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Le nettoyant ‘Net Plus Ultra’
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Etude de cas  – le nettoyant ‘Net Plus Ultra’ (1)

‘Palme 
Panique’

Transforme 
les noix en 
Huile de 

palmiste (CN 
151329)

Oligo Palm
(Importe)

‘Au Palme Masqué’
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Etude de cas  – le nettoyant ‘Net Plus Ultra’ (2)
PR
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Ne suffit pas à permettre 
l’importation de l’huile dans l’UE

‘Au Palme Masqué’
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‘Na-Palm’

‘Green Palm’

L’huile peut être importée dans l’UE

Importation de l’huile interdite

?

Transformées par ‘Palme Panique’
en huile, en vue d’une importation dans l’UE
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Etude de cas  – le nettoyant ‘Net Plus Ultra’ (3)

Oligo Palm (Importateur)
Importe dans l’UE les

Huiles de palmiste (CN 151329)

Bulles et Bill
Incorpore les Huiles de palmiste (CN 151329)

dans le nettoyant ‘Net Plus Ultra’

ÉcoNetta
Distribue le nettoyant ‘Net Plus Ultra’

Vend un
Produit listé à l’Annexe I

Vend un
Produit non-listé 

à l’Annexe I

Vend un
Produit non-listé 

à l’Annexe I

Consommateur
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Etude de cas  – le nettoyant ‘Net Plus Ultra’ (4)

Oligo Palm (Importateur)
Importe dans l’UE les

Huiles de palmiste (CN 151329)

Bulles et Bill
Incorpore les Huiles de palmiste (CN 151329)

dans le nettoyant ‘Net Plus Ultra’

ÉcoNetta
Distribue le nettoyant ‘Net Plus Ultra’

Vend un
Produit Annexe I

Consommateur

Vend un
Produit non-listé 

à l’Annexe I

Vend un
Produit non-listé 

à l’Annexe I

Opérateur



19

Quelles sont  les obligat ions de chacun ?
 Producteurs de noix
• Seuls les produits dérivés des noix produites par Au Palme Masqué (conformes EUDR) peuvent être 

importés dans l’UE
• Pas d’obligations réglementaires
• Mais informations essentielles à accomplissement des obligations en aval

 Palme Panique
• Pas d’obligations réglementaires
• Mais informations essentielles à accomplissement des obligations en aval

 Oligo Palm
• Importateur de produit listé à l’Annexe I = Opérateur
• Responsable de la conformité du produit, doit exercer la diligence raisonnée et soumettre la 

déclaration de diligence raisonnée
• Doit communiquer ces informations à ses clients

 Bulles et Bill
• Utilise un produit en cause dans la fabrication d’un produit non-listé à l’Annexe I (à ce jour!)
• Pas d’obligations EUDR, mais encourt un risque réputationnel
• Pourrait demander des engagements de ses fournisseurs

 Econetta
• Distribue un produit non-listé à l’Annexe I (à ce jour!)
• Pas d’obligations EUDR, mais encourt un risque réputationnel
• Pourrait demander des engagements de ses fournisseurs
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La déclarat ion de diligence raisonnée en prat ique
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La déclarat ion de diligence raisonnée – idée de Checklist

Je suis:
1, Un Opérateur ou un Commerçant non-PME:

 Je collecte des informations concluantes et vérifiables auprès de mes fournisseurs 
(pays de production, géolocalisation, identité des acteurs en amont de la chaîne)

 J’exerce la Diligence Raisonnée 
(contrôle de conformité, évaluation & atténuation des risques)

 Je rédige une Déclaration de Diligence Raisonnée & la notifie avant mise (à disposition) sur le 
marché

Si une déclaration a été établie en amont, je peux m’y référer en vérifiant l’exactitude
 Je transmets aux opérateurs et commerçants en aval les informations nécessaires à leur 

propre déclaration
 Je conserve les informations pendant cinq ans
 Je publie l’information sur mon système de Diligence Raisonnée sur mon site internet

2, Un Commerçant ou opérateur aval PME:
 Je contrôle la conformité des produits
 J’identifie les opérateurs / commerçants qui m’ont fourni & les destinataires de mes produits
 Je conserve le numéro des Déclarations de Diligence Raisonnée des produits concernés que je 

mets à  disposition sur le marché
 Je conserve les informations pendant 5 ans

3, Ni un Opérateur, ni un Commerçant:
 Je vérifie que mes fournisseurs s’acquittent de leurs obligations (communication, contrat)

Pense-bête
Déclaration de Diligence 

Raisonnée

 Information sur le déclarant

 Information sur les produits
(Code NC, quantité, pays de 
production, géolocalisation)

 N° référence des 
déclarations déjà soumises en 
amont

 Mention certifiant avoir 
exercé la diligence raisonnée

 Notifiée via le Registre 
électronique dédié
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 Produit en cause (‘relevant product’): les produits énumérés à l’annexe I qui 
contiennent des produits de base en cause, ou ont été nourris avec de tels produits ou 
ont été fabriqués à partir de tels produits

 Produit de base en cause (‘relevant commodity’): les bovins, le cacao, le café, le 
palmier à huile, le caoutchouc, le soja et le bois

 Mise sur le marché: la première mise à disposition d’un produit de base en cause ou 
d’un produit en cause sur le marché de l’Union

 Mise à disposition sur le marché: toute fourniture d’un produit en cause destiné à 
être distribué, consommé ou utilisé sur le marché de l’Union dans le cadre d’une 
activité commerciale, à titre onéreux ou gratuit

 Commerçant: toute personne faisant partie de la chaîne d’approvisionnement, autre 
que l’opérateur, qui, dans le cadre d’une activité commerciale, met des produits en 
cause à disposition sur le marché

 Opérateur: toute personne physique ou morale qui, dans le cadre d’une activité 
commerciale, met des produits en cause sur le marché ou les exporte, excluant les 
operateurs en aval (qui mettent sur le marché ou exportent des produits ayant déjà fait 
l’objet d’une déclaration de diligence raisonnée ou simplifiée)

 PME: les micro, petites et moyennes entreprises telles qu’elles sont définies à l’article 
3 de la directive 2013/34/UE. L’entreprise remplit au moins deux des critères suivants: 
1) total du bilan inférieur à EUR 20 000 000; 2) chiffre d’affaires net inférieur à 
EUR 40 000 000; 3) moins de 250 employés

 Micro et petits opérateurs primaires: les micro et petites entreprises telles 
qu’elles sont définies à l’article 3 de la directive 2013/34/UE, établies dans des pays 
à risque faible (‘low risk’) qui placent sur le marché ou exportent des produits en 
cause qu’ils ont eux-mêmes cultivés ou obtenus

Lexique
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